
Elaborer une solution durable et garantir la mise en œuvre

Fiche 18 : Résolution de problème

Objectifs
• Elaborer une solution durable à un problème apparaissant de façon récurrente dans 

l’organisation.
• En garantir la mise en œuvre effective.

Principe
• Rechercher la(les) causes(s) du problème, trouver des solutions, les tester et les généraliser.

Préalables
• Connaissance des outils de la qualité (voir document annexé).
• Avoir rédigé la procédure (*) qui décrit l’activité au sein de laquelle le problème apparaît.

Ressources nécessaires (avec budget)
• Matériel : un grand tableau effaçable facilite la mise au point progressive du schéma.
• Logiciel : un logiciel de schéma est souhaitable mais le traitement de texte Word dans sa 

version 2000 suffit.
• Formation : avoir participé à l’exercice sur un cas similaire pour pouvoir animer la réunion.

Modalités d’utilisation
• Rechercher les causes du problème (méthode des 5 M – voir outils de la qualité).
• Hiérarchiser les causes (Pareto- voir outils de la qualité).
• Proposer des solutions (Brain Storming – voir outils de la qualité).
• Choisir des solutions (vote – voir outils de la qualité).
• Tester les solutions.
• Corriger la procédure correspondante (*) et généraliser l’utilisation de la solution.



Fiche 02 : Perspectives d’avenir

Fiche 18 : Résolution de problème

Points clefs
• Communiquer avec tous les acteurs sur l’état d’avancement du projet.
• Vérifier la pertinence de la solution retenue (utilisation possible d’un indicateur - voir fiche 

correspondante).

Piège à éviter
• Manquer de persévérance dans la phase de généralisation.

Résultat attendu
• Non récurrence du problème considéré.

Fiches outils: voir annexe - fiche 18

• Outils de la qualité.
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OUTILS QUALITE

1. Choix de l’outil.

2. Description des outils.

2.1 Le QQOPCQ.

Objectif.
Formaliser la description d’un problème, d’une action ou d’une activité.

Principe.
Cet outil oblige à un questionnement exhaustif. Il est très précieux pour s’assurer 
qu’aucune ambiguïté ne subsiste. C’est un anti-flou redoutable !

Modalités d’utilisation.
Répondre au questions :
POURQUOI ? Intérêt de traiter le problème
 Objectif de l’action
 Raison de l’activité
QUI ? Personnes concernées, nombre, qualification
QUOI ? Définition, nature, objet du problème, de l’action ou de l’activité
OU ? Lieux
QUAND ? Moment, durée, fréquence, dates
COMMENT ? Comment se manifeste le problème ?
 Comment se déroule l’action ou l’activité (moyens, manière, 
 méthodes, assistance, …)?

Point-clé.
Ce questionnement est à la base de toute fiche-action :
 • libellé de l’action
 • objectifs
 • détail de l’action
 • responsable et contributeurs
 • moyens et budget
 • calendrier
 • indicateurs d’avancement

2.2 Le diagramme d’Ishikawa.

Objectif.
Visualiser l’ensemble des causes produisant un effet donné regroupées par 
famille.

Principe.
Le diagramme causes-effet est une représentation par grande catégorie de 
l’ensemble des causes à l’origine d’un effet. Il est aussi appelé diagramme 
d’Ishikawa, ou diagramme en arête de poisson. 

Modalités d’utilisation.
1. Définir en groupe les principales familles de causes.  

5M : Main-d’œuvre – Matériel - Matières – Méthodes – Milieu (ou Management)
2. Construire le diagramme en positionnant les familles de causes et en intégrant 

les causes plus fines.
3. Sélectionner par vote pondéré les familles de causes, puis les causes les plus 

probables.

Point-clé.
La difficulté réside souvent dans l’identification des familles de causes car elles 
doivent être exhaustives, distinctes et peu nombreuses.

Définition d’un problème X

Recherche des causes  X  (X)  

Hiérarchise des causes   X

Recherche des solutions    X

Choix d’une solution     X

 QQOPCQ DIAG. RELEVÉ + BRAIN- VOTE – 
  ISHIKAWA PARETO STORMING ANALYSE MC 

Annexe : FICHE 18
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      2.3 Le relevé, l’histogramme et le diagramme de Pareto.

Objectif.
Visualiser les données classées par catégorie et par ordre de grandeur.

Principe.
Cet outil de classement permet de répondre aux questions :

• dans quelle catégorie existe-t-il un problème ?
• quel degré d’influence exerce-t-il ?

C’est un histogramme ordonné qui permet de vérifier que 20% des causes 
expliquent souvent 80% d’un effet.

Modalités d’utilisation.
1. Collecter les informations et les classer par nombre d’observations.
2. Construire le diagramme en commençant par l’observation la plus fréquente, 
puis suivre l’ordre décroissant.
3. Afficher le diagramme obtenu, et surtout le tenir à jour.

2.4 Le Brain-storming.

Objectif.
Recueillir ou susciter le plus grand nombre d’idées possible.

Principes.
Un individu a plus d’imagination en groupe que seul.
La production d’idées est accrue quand l’individu n’est pas soumis à la critique.

Point-clé.
Laisser à chacun toute liberté, à la fois dans sa participation et dans ses idées.

2.5 Le vote pondéré.

Objectif.
Sélectionner les idées les plus importantes.

Principe.
Cet outil permet d’éliminer les idées secondaires et de se consacrer aux plus 
importantes. Il a la même fonction que l’écrit d’un concours : il sélectionne les meilleurs.

Modalités d’utilisation.
1. Distribuer à chaque participant un capital de points (moins de 10) à répartir par 

valeurs entières sur les idées qui lui semblent importantes. 
Fixer éventuellement une note maximale par idée.

2. Noter les points de chacun au tableau et les additionner.
3. Favoriser des échanges autour des seules idées qui ont reçu un grand nombre 

de points.

Point-clé.
Ne pas confondre cet outil de sélection avec un outil de décision.

2.6 L’analyse multi-critères.

Objectif.
Permettre à un groupe de trouver un consensus sur un choix d’idées : problèmes, 
solutions, actions…

Principe.
A chaque fois qu’une décision doit être prise en fonction de plusieurs critères, le 
groupe se met d’accord sur le choix des critères et leur poids.

Modalités d’utilisation.
1. Définir avec le groupe les critères de choix et les noter sur le tableau-papier : 

performances, délais, coûts, simplicité, facilité,…
2. Etablir avec le groupe le barème de pondération pour chaque critère retenu en 

fonction de l’importance qui lui est accordée. 
Exemple : 4 pour la rapidité, 3 pour le confort, 2 pour la sécurité, 1 pour le coût.

3. Construire la matrice multi-critères :
• une ligne pour chaque critère de choix pondéré
• une colonne pour chaque idée.

4. Recueillir et totaliser les notes :
• chaque membre du groupe attribue une note de 0 à 3 à chaque idée au 

regard des critères retenus;
• les notes sont affectées du coefficient de pondération du critère
• le total des notes attribuées à chaque idée détermine le résultat global 

au regard de l’ensemble des critères.
5. Retenir l’idée qui totalise le plus de points.

Point-clé.
Redéfinir les critères en cas de difficulté.

D’où quatre règles fondamentales :

• Tout dire
• En dire le plus possible
• Ne pas critiquer ni commenter
• Piller les idées des autres



Clarifier les zones d’autonomie et de concertation liées à chaque fonction

Fiche 19 : Grille de délégation

Objectif
• Clarifier les zones d’autonomie et de concertation liées à chaque fonction.

Principe
• Séparer les activités en 4 familles selon le niveau d’autonomie du collaborateur.

Préalable
• Disposer de la liste des tâches affectées à la fonction correspondante.

Ressources nécessaires (avec budget)
• Matériel : néant.
• Logiciel : néant.
• Formation : néant.

Modalités d’utilisation
• Sur base de la liste des tâches du collaborateur, remplissage de la grille en négociation avec le 

responsable hiérarchique.
• Examen régulier de cette grille pour viser une augmentation du niveau d’autonomie du 

collaborateur.

Points clefs
• Mentionner les tâches qui posent problème : imprécision du pouvoir de décision du 

collaborateur.
• Effectuer une délégation pertinente : doter le collaborateur des moyens adéquats 

(matériels et compétence).



Fiche 02 : Perspectives d’avenir

Fiche 19 : Grille de délégation

Piège à éviter
• Renforcer le manque d’autonomie du collaborateur ou, à l’inverse, lui «abandonner» trop de 

responsabilités.

Résultats attendus
• Augmentation de l’efficacité par responsabilisation des collaborateurs.
• Motivation des collaborateurs.

Fiches outils: voir annexe - fiche 19

• Exemple de grille de délégation du coordonnateur à l’accompagnateur.
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Clarifier les zones d’autonomie et de concertation liées à chaque fonction

Grille de délégation du coordonnateur 
à l’accompagnateur.

JE DÉCIDE SEUL SANS INFORMER LE COORDONNATEUR. 

J’inscris l’élève (le cas échéant). 

Je prends connaissance du dossier de l’élève / J’explique la convention à l’élève. 

Je prends contact avec ses professeurs de PP, CT ou CG / Je conseille l’élève. 

Je gère administrativement le dossier de l’élève. 

Je prends contact avec les entreprises demandeuses afin de leur présenter le profil de l’élève à insérer. 

Je prends contact avec des organismes tels que PMS, FOREM, ONEM, secrétariat social. 

Je prospecte dans la région de l’élève ou de l’école, à la recherche d’une entreprise  demandeuse. 

JE DÉCIDE SEUL, MAIS J’INFORME LE COORDONNATEUR. 

J’envoie l’élève se présenter / J’accompagne l’élève pour le présenter à un patron. 

J’accompagne l’élève à la gare ou aux «TEC» pour planifier ses déplacements. 

Je complète la convention et la propose à la signature des différentes parties. Je suis l’issue favorable. 

Je planifie mes visites de stage. 

Je complète le fichier du taux d’insertion. 

J’INFORME LE COORDONNATEUR QUI DÉCIDE. 

Je gère mon temps de travail. 

Gros problèmes de discipline / Absences anormales (au CEFA). 

Nouvelles inscriptions en cours d’annéée / Problèmes de réorientation / Implication du délégué PMS. 

Réorganisation des horaires en cas de prof malade. 

Suspension d’une convention d’insertion. 

Signature du contrat (pour les CEFA). 

Convocation des parents (ou tuteurs) / Organisation d’un conseil de classe. 

Expédition d’un courrier (Parents / Entreprise). 

LE COORDONNATEUR DÉCIDE ET M’INFORME. 

Nouvelles inscriptions en cours d’année / Démarches prioritaires éventuelles. 

Refus d’inscription élève / Organisation d’un conseil de classe. 

Tenue des réunions d’équipe. 

Convocation des parents (ou tuteur) / Implication du délégué PMS. 

Expédition d’un courrier (Parents / Entreprise). 

Décision de commander du matériel et de l’outillage. 

Exclusion définitive ou temporaire. 

© ISEOR



Identifier les difféférents types d’informations à mettre à disposition des collaborateurs

Fiche 20 : Communication

Objectif
• Identifier les différents types d’informations à mettre à disposition des collaborateurs.

Principe
• Disposer d’une grille d’analyse pour identifier les manquements et/ou imprécisions dans la 

circulation de l’information.

Préalable
• Disposer d’une description des tâches de chacun et des relations hiérarchiques entre les 

fonctions.

Ressources nécessaires (avec budget)
• Matériel : néant.
• Logiciel : néant.
• Formation : néant.

Modalités d’utilisation
• Identifier le contenu de chacune des 9 cases.
• Pour chaque case de la matrice (jointe en annexe) préciser les modalités de transmission de 

chaque information à l’aide du tableau (également joint en annexe).

Point clef
• Aborder en priorité les cases du tableau dont les manquements apparaissent les plus 

préjudiciables.



Fiche 02 : Perspectives d’avenir

Fiche 20 : Communication

Pièges à éviter
• Manquer de précision dans le remplissage du tableau.
• Ne pas motiver suffisamment les acteurs par manque de mise en évidence de l’importance de 

l’information pour l’efficacité et la qualité du travail.

Résultat attendu
• Gain de temps et de qualité dans le fonctionnement des processus.

Fiches outils: voir annexe - fiche 20

• Matrice de l’information partagée.
• Tableau de circulation de l’information.
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TABLEAU DE CIRCULATION DE L’INFORMATION

Identifier les difféférents types d’informations à mettre à disposition des collaborateurs
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Ident ifier les points de vulnérabilit é dé ’une équipe et init ier un plan de format ion

Fiche 21 : Grille de compétences

Objectifs
• Identifier les points de vulnérabilité d’une équipe en termes de compétences.
• Initier un plan de formation.

Principe
• Relever les compétences requises et acquises par chaque membre de l’équipe.

Préalables
• Une description de la fonction de chacun peut servir de base de travail.
• Informer les collaborateurs sur l’objectif et les modalités de travail.

Ressources nécessaires (avec budget)
• Matériel : néant.
• Logiciel : un tableur pour enregistrer les données.
• Formation : néant.

Modalités d’utilisation
• Identifier les compétences requises sous forme d’actions dont la mise en œuvre est 

observable en pratique.
• Proposer à chaque membre de l’équipe d’indiquer sur la ligne lui correspondant son niveau 

de compétence en 4 paliers comme repris dans la légende du document.
• Valider lors d’un entretien avec le responsable hiérarchique les niveaux de compétences 

indiqués.
• Identifier les compétences à améliorer et entourer les cases correspondantes d’un cercle.
• Consolider ces données pour l’ensemble de l’équipe.
• Proposer un plan de formation pour l’ensemble de l’équipe.



Fiche 02 : Perspectives d’avenir

Fiche 21 : Grille de compétences

Point clef
• Bien mentionner à chacun l’objectif de la démarche qui vise non une sanction mais une 

amélioration des compétences.

Piège à éviter
• Néant.

Résultats attendus
• Formation exhaustive des nouveaux venus.
• Diminution de la vulnérabilité de l’organisation.
• Possibilité de faire évoluer l’organisation en se dotant des compétences requises.

Fiches outils: voir annexe - fiche 21

• Grille de compétence (partiellement complétée) pour un accompagnateur.



Optimiser le pilotage, améliorer les performances, motiver les collaborateurs

Fiche 22 : Indicateurs de fonctionnement d’un processus

Objectifs
• Optimiser le pilotage d’une activité.
• Améliorer les performances.
• Motiver les collaborateurs.

Principe
•Disposer d’une donnée objective qui décrit la performance d’une activité.

Préalable
• Avoir rédiger la procédure décrivant l’activité correspondante.

Ressources nécessaires (avec budget)
• Matériel : néant.
• Logiciel : néant.
• Formation : néant.

Modalités d’utilisation
• Identifier le critère de qualité prépondérant c’est-à-dire celui qui conditionne le plus le succès 

du processus.
• Définir la grandeur physique qui en est le reflet.
• Déterminer les modalités de saisie et de traitements des données.
• Identifier le mode de présentation des résultats.

Point clef
• Etre précis sur les responsabilités (qui ?), les modalités de collecte des données 

(quoi ?) et de traitement (comment ?).



Fiche 02 : Perspectives d’avenir

Fiche 22 : Indicateurs de fonctionnement d’un processus

Pièges à éviter
• Ne pas percevoir le biais entre information fournie par indicateur et réalité.
• Ne pas assurer la cohérence entre les données collectées par les différents acteurs 

(additionner des pommes et des poires).

Résultat attendu
• Disposer d’une preuve du bon fonctionnement de l’activité et, le cas échéant, d’un signal 

d’alarme en cas de dérapage.

Fiches outils: voir annexe - fiche 22

• Détermination d’un indicateur.

Remarque:
Cette fiche complète celle relative aux indicateurs globaux de pilotage dans la mesure où une 
partie des indicateurs de fonctionnement des processus est consolidée pour former les 
indicateurs globaux et où l’autre partie est jugée utile au pilotage suffisamment fin des activités.


